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Contexte  
1. L’approche « Une seule santé » s’inscrit dans une démarche intégrée et concertée qui 

tient compte des liens étroits entre la santé de l’être humain, la santé de l’animal et 

la santé de l’environnement dans les États et Territoires insulaires océaniens. Elle met 

en avant la responsabilité collective qu’ont les pays de préserver le bien-être de l’être 

humain, des animaux et des écosystèmes en encourageant la coopération 

interdisciplinaire, les pratiques durables et la prévention des maladies, le but étant de 

garantir la santé et la prospérité des communautés et de leurs animaux dans le 

contexte insulaire. 

 

2. Le concept « Une seule santé » n’est pas nouveau dans le Pacifique. Il est en effet 

courant d’adopter une approche multisectorielle dans les États et Territoires insulaires 

océaniens en cas de catastrophes naturelles ou d’urgences nationales. Face à des aléas 

majeurs tels que des cyclones tropicaux, des tsunamis, etc., les différents secteurs 

publics, entités privées et partenaires sont tenus de collaborer sous la direction des 

autorités nationales de manière organisée, conformément à la responsabilité qui est 

la leur au niveau national s’agissant de déterminer les besoins humanitaires avant, 

pendant et après la catastrophe, et d’y répondre.   

 

3. De même, à l’échelle régionale, les États et Territoires insulaires océaniens et les 

partenaires (Nouvelle-Zélande et Australie) ont mis en œuvre, de 2006 à 2011, le 

Projet régional océanien de préparation à une pandémie de grippe (PRIPP) qui, avec 

le recul, était une initiative « Une seule santé » destinée, à cette époque, à répondre 

à une menace émergente. Le projet PRIPP consistait à renforcer les capacités des États 

et Territoires insulaires océaniens, afin qu’ils puissent détecter les maladies 

émergentes, en particulier la grippe pandémique et la grippe aviaire hautement 

pathogène (HPAI), et y faire face de manière efficace. Le projet était géré et exécuté 

conjointement par la Division santé publique et les équipes thématiques chargées de 
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la santé et de la production animales de la Division ressources terrestres de la 

Communauté du Pacifique (CPS). Le projet PRIPP a pris fin en 2011, mais son approche 

« Une seule santé » a permis de garantir la préparation et la résilience des États et 

Territoires insulaires océaniens face à la grippe pandémique A(H1N1) en 2009. Les 

pays disposaient par exemple de plans prépandémiques nationaux et les effectifs 

avaient effectué des exercices de renforcement des capacités et de simulation avant 

la pandémie de 20091. 

 

4. Le PHOVAPS a été le principal organe de coordination des services vétérinaires ou de 

santé animale fournis dans le cadre de ce projet. À la section 6.2.7, la charte 2021 du 

PHOVAPS prévoit la création d’un Groupe de travail scientifique et technique « Une 

seule santé », dont l’objectif est d’appuyer une approche multipartite de l’application 

des directives relatives à la santé animale, aux zoonoses, à la sécurité sanitaire des 

aliments et à la résistance aux antimicrobiens dans les États et Territoires insulaires 

océaniens. 

 

5. Plus récemment, le concept « Une seule santé » a été présenté lors d’une 

manifestation organisée en marge de la réunion des directeurs et des ministres de 

l’Agriculture, de la Foresterie et des Pêches, pendant la Semaine océanienne de 

l’agriculture de 2023. Lors de cette table ronde, quelques hauts fonctionnaires ont 

notamment déclaré n’avoir que des connaissances minimes ou basiques sur 

l’approche « Une seule santé » et son application dans le Pacifique. Par conséquent, il 

a été convenu de promouvoir les avantages et l’importance d’une approche « Une 

seule santé », et de reconnaître la nécessité de mieux faire connaître cette approche 

au sein des secteurs et communautés du Pacifique.  

 

6. Le concept « Une seule santé » est également défendu avec ferveur par les 

partenaires régionaux en tant qu’approche permettant de renforcer la collaboration 

entre les secteurs et le soutien transdisciplinaire au sein des pays afin de répondre à 

certaines priorités clés de ces secteurs, comme les zoonoses, la résistance aux 

antimicrobiens ou la sécurité sanitaire des aliments. La récente pandémie de COVID-

19 et les foyers de maladies apparaissant fréquemment démontrent qu’il est impératif 

de renforcer la sécurité sanitaire aux échelons régional et mondial au moyen d’une 

meilleure préparation, afin de repérer les menaces pesant sur les moyens de 

subsistance et le bien-être des personnes, des animaux et de l’environnement dans le 

Pacifique, et d’y répondre. 

Objet 
7. L’objectif du présent document est de faire le point sur les progrès accomplis dans le 

cadre de l’approche « Une seule santé » et les perspectives d’avenir. 

 
1 Influenza surveillance in the Pacific Island countries and territories during the 2009 pandemic: an 
observational study - PMC (nih.gov). 

https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3545879/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3545879/
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Point sur les progrès accomplis dans le cadre de l’approche « Une seule 

santé » et perspectives d’avenir  
8. La CPS et ses partenaires se sont engagés à promouvoir l’approche « Une seule santé » 

dans le Pacifique avec la création d’un poste de coordonnateur·rice « Une seule 

santé » en 2023. La personne titulaire de ce poste est chargée de coordonner les 

initiatives « Une seule santé » menées au sein de la Division ressources terrestres 

(LRD) et de la Division santé publique (PHD), ainsi qu’au sein des réunions régionales 

correspondantes du PHOVAPS, du Réseau océanien de surveillance de la santé 

publique (ROSSP) et d’organismes partenaires compétents.  

Projet « Une seule santé » de la CPS pour la sécurité sanitaire mondiale visant à soutenir les 

activités associées à l’approche « Une seule santé » au cours des cinq prochaines années 

(2024–2028)  

9. L’élaboration d’un projet « Une seule santé » pour la sécurité sanitaire mondiale de la 

CPS avec une agence de développement permettra de soutenir les activités associées 

à l’approche « Une seule santé » dans les États et Territoires insulaires océaniens au 

cours des cinq prochaines années (2024-2028). Ce projet bénéficiera certainement 

aux pays océaniens et s’inscrit dans le droit fil du programme du PHOVAPS et du 

ROSSP. Le Groupe de travail scientifique et technique océanien « Une seule santé » 

(POSWG) et les partenaires peuvent être le réseau « Une seule santé » qui conseille 

et oriente les projets de sécurité sanitaire menés à l’échelon mondial et dans le cadre 

de l’approche « Une seule santé » dans le Pacifique. Le projet pour la sécurité sanitaire 

mondiale a pour objectif premier de renforcer la sécurité sanitaire mondiale dans onze 

pays insulaires océaniens. Il vise à apporter un appui dans le cadre du renforcement 

de la collaboration, de la coordination et de la communication multisectorielles au 

sein des pays, ainsi que de la résolution des enjeux prioritaires nationaux recensés 

dans les secteurs de la santé, de la santé animale et de l’environnement, en parallèle 

d’autres initiatives de développement lancées par des organismes partenaires dans la 

région. Une réunion de planification et de lancement avec les pays insulaires 

océaniens est prévue au cours du second semestre de l’année, en marge d’un atelier 

organisé dans le cadre du plan d’action conjoint du groupe quadripartite. 

 

Groupe quadripartite du Pacifique - Communauté du Pacifique  

10. Les organismes du groupe quadripartite, constitués par l’Organisation mondiale de la 

Santé (OMS), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO), l’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA) et le 

Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), entendent soutenir les 

activités de l’approche « Une seule santé » dans les États et Territoires insulaires 

océaniens. Le Groupe d’experts de haut niveau pour l’approche « Une seule 

santé » (OHHLEP)2 joue un rôle consultatif auprès de l’organisation quadripartite, 

formulant des conseils et des recommandations au sujet des questions liées à 

 
2 26 International experts to kickstart the One Health High Level Expert Panel (OHHLEP) (who.int). 

https://www.who.int/news/item/11-06-2021-26-international-experts-to-kickstart-the-joint-fao-oie-unep-who-one-health-high-level-expert-panel-(ohhlep)
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l’approche « Une seule santé » à ces organismes et pays. Le groupe quadripartite a 

l’intention d’apporter un soutien aux pays océaniens pour l’organisation d’un atelier 

de plan d’action conjoint en vue de la mise en œuvre de l’approche « Une seule 

santé » en août 2024. Dans le cadre de cette approche, la CPS sollicite l’appui des 

directeurs de l’agriculture et de la foresterie afin que ceux-ci désignent leurs 

représentants qui participeront à l’atelier. Le·La représentant·e du ministère de 

l’Agriculture et de la Foresterie sera convié·e à l’atelier avec des représentants des 

pays issus des secteurs de la santé humaine et de la santé de l’environnement, dans 

l’objectif de mettre au point un plan de travail « Une seule santé » pour le pays, avec 

l’aide du groupe quadripartite et des partenaires. 

Lien vers le réseau PHOVAPS  

11. Enfin et surtout, en lien direct avec le document d’information du PHOVAPS (séance 4, 

point 12 de l’ordre du jour), le document concernant la gouvernance du PHOVAPS 

expose l’approbation, par les membres du PHOVAPS, de la création de groupes de 

travail techniques. Par conséquent, le Groupe de travail scientifique et technique 

océanien « Une seule santé » (POSWG) a été créé lors de la réunion 2023 du 

PHOVAPS. Un projet de mandat pour ce groupe a également été soumis lors de la 

réunion du PHOVAPS pour approbation. De même, un groupe de représentants des 

États et Territoires insulaires océaniens lors de cette réunion a été sélectionné en tant 

que membres du POSWG, les autres membres étant choisis au sein du ROSSP et 

d’autres groupes sectoriels de la région. Le POSWG a pour objectif de fournir des 

services de supervision et d’appui en assurant la coordination, la collaboration et la 

communication entre les partenaires et les pays de l’approche « Une seule santé ». Le 

POSWG se réunira en plénière en marge des réunions du PHOVAPS et du ROSSP afin 

de travailler ponctuellement sur des questions connexes et de mettre en place les 

mécanismes de pilotage du projet pour la sécurité sanitaire mondiale de la CPS et de 

l’USAID. 

 

12. Le projet pour la sécurité sanitaire mondiale de la CPS a été élaboré conjointement 

par la Division ressources terrestres et la Division santé publique, ce qui garantit la 

propriété collective des ressources et la co-organisation des activités dans les États et 

Territoires insulaires océaniens dans l’esprit de l’approche « Une seule santé ». Ce 

dispositif a des répercussions particulières sur la composition du POSWG du PHOVAPS, 

ses responsabilités et sa fonction. Les liens avec le conseil et le mécanisme de 

reddition de comptes du PHOVAPS sont les mêmes que ceux des autres groupes de 

travail scientifiques et techniques chapeautés par le PHOVAPS. 

Recommandations : 
13. Les directeurs de l’agriculture et de la foresterie du Pacifique sont invités à prendre 

note des progrès accomplis dans le cadre de l’approche « Une seule santé » et des 

perspectives d’avenir. 

 


